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Charte des jeunes de l'Escaut

Adoptée le 15 octobre 2008, à Anvers

Qui sommes nous ?

Nous sommes les témoins et les acteurs des problèmes d'aujourd'hui, les responsables des générations futures. Même si nous venons de milieux différents et que nous n'avons pas les mêmes visions, nous sommes des jeunes prêts à faire bouger les choses.

Nous sommes confrontés aux problèmes de l'eau dans le district de l'Escaut, c'est pour cela que nous voulons sensibiliser le maximum de personnes sur cette problématique.

Nous voulons déclencher la concrétisation de ces deux années de travail et agir dès maintenant.

Nos principaux constats

Notre société repose sur trois piliers, que sont l'économie, l'environnement, et le social. La difficulté est de déterminer des compromis autour de ces trois pôles.

Aujourd'hui, nous constatons l'impact des actions humaines sur notre environnement. Un deuxième  constat s'impose : le réel manque d'investissement des industries en matière d'énergies renouvelables, et de l'agriculture pour la mise en place d'une agriculture raisonnée.

Enfin, au regard de la situation actuelle et en tant que citoyens, nous craignons que les prérogatives de la Directive Cadre Européenne sur l'Eau ne soient atteintes d'ici  2015.  Il faut donc réagir.
Des changements et des évolutions

Ce que nous voulons, 

Dans le domaine de l'économie :

· des entreprises respectueuses de la ressource en eau et de l'environnement qui utilisent des énergies renouvelables, en préservant sa qualité, tout en encourageant les économies d'énergie;

· l'accès à l'eau pour tous, en quantité et en qualité.

Dans le domaine du tourisme, des loisirs et de la culture :

· privilégier l'éco-tourisme car les activités touristiques sont nécessaires à notre économie. Cependant, elles génèrent des pollutions. Cela permettrait de conserver des ressources en eau de meilleure qualité;

· intégrer le concept de l'éco-tourisme dans les programmes scolaires.

Dans le domaine des transports et des déplacements :

· un équilibre entre notre besoin des transports et le respect de la nature et de l'eau;

· ce qui implique d'inciter la population à utiliser des moyens de locomotion plus écologiques et à réduire les déplacements polluants.

Dans le domaine de l'habitat :

· que toute nouvelle construction respecte les espaces naturels, la biodiversité, les économies d'eau et d'énergie, et ceci dès la conception;

· que tous les bâtiments publics soient exemplaires.

Dans le domaine de la citoyenneté de l'eau :

· un engagement pour la biodiversité comme prévu par l'Union Européenne (2010), entre –autres, la réhabilitation des zones polluées en zones humides susceptibles d'accueillir de nombreuses espèces menacées;

· la sensibilisation à la problématique de l'eau doit être obligatoire dans l'apprentissage scolaire afin que cette thématique ne soit plus négligée à l'avenir;

· en tant que jeunes parlementaires, nous sommes prêts à nous engager pour sensibiliser notre entourage.

